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CONTEXTE

Le projet de révision du Schéma directeur régional d’Ile-de-France (SDRIF) est soumis à
enquête publique du jeudi 1er février au samedi 16 mars 2024.
Le SDRIF expose les orientations en matière d’aménagement et d’urbanisation, plus
précisément de l’utilisation du sol et de la protection de l’environnement, à l’horizon 2040 :
logement, transition écologique, mobilité, services publics, réindustrialisation.

C’est dans ce contexte que France Nature Environnement Val d’Oise rend son avis.

PREAMBULE

➥Le SDRIF-E ne propose pas projet de rupture à la hauteur des défis climatiques à venir

Le monde de 2040 sera un monde très différent, nous aurons dépassé l’augmentation de la
température de +1,5 degrés, notre région sera bouleversée dans tous les domaines (énergies
renouvelables, fin des ventes de véhicules thermiques)
Le projet de SDRIF-E n’est pas un projet de rupture qui permettrait de faire face aux grands
défis climatiques, c’est toujours le même modèle de développement qui est proposé, un
modèle énergivore, qui promeut le “toujours plus vite et toujours plus loin”. (le GIEC dit que
les leviers d’action pourraient réduire nos émissions de gaz) sont à 50% au niveau
régionale et locale.
Sur la période 2009/2020 le Val d’Oise a perdu 13 000 emplois tandis qu’il a gagné 80 000
habitants : Ville dissociée… Il faut développer un nouveau modèle différent, permettant à la
population de réduire ses déplacements.

LES DEMANDES DE FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT VAL D’OISE

➥ La fin de l’exception francilienne

● A minima, réduire de 50% le rythme d’artificialisation des sols d’ici 2031 et tendre
vers le Zéro Artificialisation Brute (ZAB)



Tendre vers le ZAB, le zéro artificialisation brute, seule solution pour protéger intégralement
les espaces naturels, agricoles et forestiers. A minima, la réduction de 50% du rythme
d’artificialisation d’ici 2031 par rapport à la consommation mesurée la décennie précédente
nous paraît essentielle. Or, contrairement aux autres régions, la région Ile de France se
définit un rythme de réduction de seulement -20% d’ici 2031.
Si l’ambition politique du Sdrif-E est claire et bien exprimée dans les différents documents
qui le composent, la trajectoire proposée de réduction de l’artificialisation de 20 % par
décennie ne permettra pas d’atteindre l’objectif de l’absence d’artificialisation nette en 2050.

La cible de 500 ha par an en 2040 aboutirait à un rythme de consommation de 400 ha par an
en 2050 et non à zéro. En d’autres termes, la trajectoire proposée pour la consommation
d'espaces naturels, agricoles et forestiers aboutit en 2040 à une réduction du rythme de
l'artificialisation de 36 %, avec un ralentissement de l'effort entre la décennie 2021-2030 et la
décennie suivante. En appliquant la même règle de diminution de 20 % pour la décennie
2040-2050, la trajectoire n'aboutirait pas à une absence d'artificialisation nette mais à une
réduction de la consommation un peu inférieure à la moitié (le rythme d’artificialisation
autorisé serait de 51,2 % par rapport aux neuf années 2012-2021).
Si la région d'Île-de-France n'est pas tenue de respecter l'objectif intermédiaire de réduction
de moitié à l'horizon 2030, elle n'est pas pour autant dispensée de respecter l'objectif
national d'absence d'artificialisation nette à l'horizon 2050. La trajectoire proposée ne
permet pas l’atteinte de cet objectif.
Au demeurant, l'existence d'une moindre contrainte sur l'aménagement en extension
urbaine en Île-de-France par rapport à des régions voisines pourrait constituer un appel d'air
pour l'implantation de nouvelles installations.

Pour le Val d’Oise, ce sont 1 188 hectares d’ENAF (espaces naturels, agricoles et forestiers)
qui ont été artificialisés sur la période 2012-2021 (le département compte 124 600
hectares) ;
La consommation d’espaces a augmenté de 46% sur la période 2017-2021 par rapport à la
période précédente (2021-2017) (2012-2017) ? ; le projet de SDRIF-E n'oblige qu’à la
réduction de -20% d’artificialisation par décennie soit 1 277 hectares d’urbanisation permis
sur 19 ans en Val d’Oise



Source : Présentation CD95 en réunion des maires organisée par la Région IDF le 30/11/2022

Val d’oise : poubelle du Grand Paris !

● Rompre avec des objectifs de croissance démesurés, stabiliser le nombre
d’habitants.

L’ile de France est la seule région régie par l’Etat et non par le seul conseil régional.
C’est le seul schéma régional qui doit appliquer une loi - loi Sarkozy du “Grand Paris” - qui
impose la construction de 70 000 logements /an et les 200 km du Grand Paris Express et ses
68 gares, mais aussi un chapitre spécifique du plateau de Saclay.
En effet, la loi Sarkozy du "Grand Paris" de 2010 promeut une vision mondialisée de la région
capitale, afin que Paris et son agglomération constituent une « Ville monde » qui joue dans la
cour des grands, au même titre que Londres, Tokyo, New York ou Shanghai.
Cette poursuite de la croissance de l’IDF va à contre courant d’un rééquilibrage des territoires
alors qu’elle cumule sur 2% du territoire, 18% de la population, 30% des richesses et 40% de
la recherche et que nous constatons l’accroissement de toutes les inégalités internes à l’IDF
(sociales, environnementales, économiques, transports, revenus, etc…)
Pour éviter ou réduire l’étalement urbain, le maître mot du SDRIF de 2013 était
“densification”. La densification a atteint ses limites et se réalise au détriment de la qualité
de vie en Ile-de-France. Le maintien de la croissance de la population à 50 000 habitants par
an est contraire à l’objectif de réduction de l’artificialisation.

➥Promouvoir un véritable polycentrisme, et non pas uniquement créer de nouveaux
moyens de transports qui ne favorisent pas l’émergence de bassins de vie



La notion de polycentrisme, déjà défendue dans le SDRIF de 2013, est reprise par l’actuel
SDRIF-E et est présentée comme un principe structurant.
Le polycentrisme implique une organisation territoriale autour de plusieurs polarités
urbaines dans le but de permettre à chaque habitant.e d’accéder à l’emploi, aux espaces de
nature ainsi qu’à une offre complète de services près de chez lui.elle.
Cette vision de territoire vise entre autres à atteindre un véritable équilibre habitat-emploi
pour rompre avec l’existence de “ville dissociée” (villes où les habitant.e.s vivent, mais, n’y
travaillent pas, ou à l’inverse, les employé.e.s y travaillent mais n’y habitent pas). Le
polycentrisme défendu dans le SDRIF de 2013 n’a pas contribué à réduire les déséquilibres
habitat-emploi.

Pour le Val d’Oise, ce sont 13 000 emplois qui ont été perdus sur la période 2009-2020
tandis que le département a gagné 80 000 habitants. Et on est passé à 0.68 emplois par
habitant dans le Val d’Oise

Le SDRIF-E doit résoudre ce problème et rendre ce principe de polycentrisme effectif sur tout
le territoire. Néanmoins, les dispositions prises par la version actuelle du SDRIF-E répondent
avant tout à un idéal du territoire, motivé par la construction du Grand Paris Express.
Les besoins actuels des Francilien.ne.s, que sont la production de logements accompagnée
d’une création d’emplois adaptée aux qualifications des habitant.e.s, ne sont pas garantis par
le SDRIF-E et ne seront en l’état pas satisfaits au vu de l’expérience passée sous le SDRIF de
2013. En effet, l’obligation d’augmenter uniformément de 15% le nombre de logements dans
les communes dotées d’une gare, ainsi que dans les polarités des villes moyennes, des
petites villes et des communes de l’espace rural est contestable dès lors qu’elle ne
s’accompagne pas d’une offre d’emploi associée. Ce découplage entre développement de
l’emploi et production de logements participe au renforcement du déséquilibre
habitat-emploi, notamment dans l’espace rural, pour les nombreuses villes et communes
“dortoirs” existantes.

➥ Sortir de l’objectif de production annuelle de 70 000 logements, irréaliste et en totale
contradiction avec la recherche de l’objectif ZAN.

Il s’agit de produire des logements adaptés aux besoins et au bien-être des valdoisien.ne.s
afin de réduire le mal logement. Ces dix dernières années, la progression de la construction
de nouveaux logements n’a pas enrayé la progression du nombre de mal-logés.

● Pour concilier l’objectif ZAN et l’objectif de construction de 70 000 logements par an
respectivement imposés par la loi Climat et Résilience de 2021 et la loi Grand Paris de
2010, le SDRIF-E doit viser 100% de la production de nouveaux logements en
renouvellement urbain. Cet objectif devra être retranscrit et décliné dans le SRHH
(schéma régional de l’Habitat et de l’Hébergement)

● L’accroissement de la capacité d'accueil de nouveaux logements au sein des espaces
urbanisés devra :
- se faire en priorité par le recyclage de friches ou de bâtiments obsolètes, la
mutation des quartiers de gare, la mobilisation des dents creuses, l’adaptation et



reconversion du bâti existant, le recours à la réversibilité des bâtiments, la
mutualisation et le changement d’usage, le recours aux éco-matériaux, la
surélévation des bâtiments. [...]
Le recours à la densification est conditionné à :

- ce qu’aucune autre méthode d’aménagement en renouvellement urbain ne
soit possible.

- la réalisation d’une étude préalable des potentiels de densification des zones
aménagées existantes en amont de tout projet de production de logements
concernés

● Inciter les collectivités à délivrer des permis de construire sans affectation pour
conditionner la nature de l’implantation du bâti et favoriser la réversibilité des
constructions selon les usages qui pourront leur être attribués dans le temps.

● L'autorité environnementale note que le projet de SDRIF-E mentionne un parc de 55
millions de m² de bureaux et indique que 1,1 million de m² sont vacants depuis plus
de deux ans, sans donner la source de ce chiffre. La répartition des surfaces de
bureaux existantes est présentée mais pas celle des bureaux vacants, leur degré
d’obsolescence, ni l’évolution de la vacance.
L’autorité environnementale recommande de présenter une analyse territorialisée de
la vacance des bureaux.

Pour le Val d’Oise, l’objectif fixé de construction annuelle à l’horizon 2030 est de 6 066
logements
La moyenne de production annuelle (2010-2017) : 6 513 logements soit + 7% par rapport à
l'objectif de construction fixé
Le Val d’Oise produit 10,6% des logements de la région.

➥ Abandonner le développement des axes routiers et favoriser les mobilités actives

En Ile de France, 29% des émissions de gaz à effet de serre sont dus au transport routier.
75% des déplacements des Franciliens se font à moins de 10 km de leur domicile.

Pour le Val d’Oise le transport routier est le plus gros poste émetteur de gaz à effet de serre
(40%)
- Abandonner le BIP et réaliser au plus vite le T11 : en finir avec la politique de déversoir

d’un flux de véhicules sur les communes voisines en aménageant les terminaisons actuelles
côté Bonneuil, Garges-lès-Gonesse et côté Soisy sous Montmorency et en même temps
réduire les déplacements routiers par l’achèvement rapide de pousser l’alternative du
tram-train T11, anciennement tangentielle nord, prévue de Sartrouville à Noisy-le-Sec
passant par les deux gares d’Argenteuil, mise en service seulement d’Epinay au Bourget
RER.
- Abandonner le projet de ligne 19 (La Défense-Roissy par le Triangle de Gonesse), introduit
précipitamment après la phase de concertation, d’un coût au moins cinq fois supérieur au
T11, avec le RER B, CDG Express, la ligne 17 nord, Roissy serait déjà le premier aéroport au



monde relié à sa capitale par trois lignes de train et des annonces démagogiques de
réductions de temps de parcours
- Abandonner l’A 104 bis : il faut prolonger la ligne T13, de Saint-Germain à Cergy-Pontoise
- Développer un réseau de pistes cyclables continu et qualitatif, ainsi que des
stationnements sécurisés dans les lieux publics et privés
- Développer l’intermodalité vélo/train/bus
- Développer la livraison en vélo-cargo

➥ Protéger nos ressources agricoles

En l’état, les cartes réglementaires du SDRIF-E identifient 37 500 hectares de terres agricoles
à sanctuariser, soit un peu moins de 7% des 564 000 hectares de surfaces agricoles utiles
régionales. Il est bon de rappeler que l’artificialisation de terres agricoles est un processus
irréversible : aucune mesure compensatoire ne permet aujourd’hui de retrouver la même
qualité et richesse du sol qui ont été détruites au profit d’une extension urbaine. Dans un
contexte d’insécurité alimentaire, d’effondrement de la biodiversité et de réchauffement
climatique, l’artificialisation de terres agricoles est un processus qui doit cesser
définitivement.
La proportion de la consommation d’espaces non cartographiée augmente fortement dans le
SDRIF-E. Elle atteint presque 48 % alors qu’elle est de 30 % dans le SDRIF en vigueur. Cette
évolution rend d’autant plus nécessaire la mise en place d’un suivi et d’un pilotage efficaces
de la consommation d’espaces.

Pour le Val d’Oise, nous demandons la suppression des pastilles au titre de secteur
d’urbanisation préférentielle situées sur le triangle de Gonesse et tous les autres sites
présentant des sols de haute qualité impossibles à compenser.



L’autorité environnementale signale que 280 hectares d’entrepôts logistiques ont ainsi été
construits sur des espaces naturels, agricoles et forestiers, soit 4 % des extensions
franciliennes et 10 % si l’on prend en compte l’artificialisation induite par ces entrepôts et les
emprises associées (entreposage à l’air libre, parkings automobiles, etc.). Cette tendance est
à la hausse : entre 2017 et 2021, la part des entrepôts et espaces associés dans la
consommation régionale a été deux fois plus importante qu’entre 2008 et 2012.
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